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es camerounaises à entreprendre des!

courageuses papab les de compenser la baisse de

quatre v ingt
'

Etat
, des entreprises et de3)؟s

vers une sortie de crise , dont les lueurs commencent

l
'

espoir

catastrophe : àة3مكااخ(

frappé par la crise qu i est annoncée en 1 987 dans u
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le Cameroun dan s des revendications po l itique

le biais

v i l les mortes
'
assenant a ins i le coup fatal à une économi

incapable de produ ire la ponct ion fiscale escompté

au sortir des indépendances , le Cameroun s
'

es

duغ*/فيس@،2ولخ

français , sans aucun tissu économique n i industriel d

des popu lations en majori té analphabètes sachant trè

que le c itoyen n
'

avai t jama i s payé l
'

impôt de capital isation

de bon coeur et que pour ces nouveaux hommes libre

acqu ittement du devoir fi scal était encore cons idéré comm

ب@

Les v i l les mortes furent l
'

oeuvre du co l lecti f de l
'

oppos it ion - en 1 99 I /1 992 en rép l ique au refus
ا

du chef de l
'

E tat de convoq uer la conférence nationa le souve raine devenue une mode dans l

des pays d
'

A fr i que aub - sahar ienne . El le a cons isté à forcer les opposan ts
-

c i toyens

3n d
'

el le- même v ictime de l
'

essouf letnenجt3

و

.quelquesmo is p lu s tard
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Pourtant , les efforts de repr ise en main de la fi sca l i té s

déjà sen tir au fi l des années avec l
'

in troduct ion de l

à la source
, q u i techn ique cons is tant à intercep ter entr

ma ins fac i lemen t con trôlab les l
'

impôt dû par des personne

d i ffic i les à local iser . Cette vo lonté de tourner le dos a

déc larat i f françai s n
'

a pas porté des fru i ts
,
et l

fi sca l est resté méd iocr

l ég is la teur ne s
'

est pourtant pas réso lu à se la isser abattr

en système la retenue à la source dans le code de

de 1 973 . Sans que les résu l tats su iven t en réalité
,
l

2 a général isé le système rendan

le revenu contempora i

l
'

ana lyse ,
i l s

'

ag i t d
'

une techn ique rap ide et efficace d

en ce sens qu
'

e l le é larg it l
'

ass iette fiscale
,
lu tt

la fraude fiscale et le secteur informe l
,
d im inue le

devant l
'

impôt et amé l iore la l iqu idi té du tréso

; au n iveau des entreprises , on peut l
'

ass im i ler à un

subvention de l
'

Etat pour les co l lecteurs
,
redevable

qu i amé l iorent leurs trésoreries pendan t la période d

en tre la co l lecte et le reversement dans les caisses d

Ces prem iers soubresauts de réforme ont permi

au fisc d
'

appréhender le revenu au s tade de s

quand l
'

assujett i est encore so lvabl

delà de ces avancées in ternes
,
et avec l

'

in tervent io

bai l leurs de fonds
,
les propos itions ont cons is té à engage

réflex ion g lobale dans la sous - rég ion de l
'

UDEAC en vu

la recherche d
'

une s imp l ification des instrumen ts fi scaux e

pour une bonne santé financ ière des Etats e t un

des rece ttes budgétaires en vue de l
'

améliorat io

la compéti tivi té des entreprises . Dos au mu r
,
après p lus ieur

dues aux égoïsmes étatiques ,
les dir i gean ts de l

rég ion
,
ont adopté la réforme fiscalo - douan ière en zon

qui a été une réflex ion entre les bai l leurs de fonds et l

généra l de L
'

UDEAC dans le cadre d
'

un programm

Mekongo (J - M ) ,
l

'

impos it ion con tempora i ne d u reven u au Came rou n ,
mémo i re DESS'

200 م6@1
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4
. Cette réforme sous - régionale

en 1 994 à la créat ion de la TCA au Cameroun qui

pour deven ir la TVA le 1 er janv ier 1 999
5
telle qu

aura i t imag inée Maurice LAURE

,Contre« l
'

air du temps »
6
et dès l

'

avènement de la TV

autori tés camerouna ises décrètent une pause fisca le qu
'

el le

par la suspens ion de la création des impôts nouveau

de l
'

augmentat ion du taux des impôts ex istan ts . Cette attitud

du pouvo ir fi sca l a été interprétée comme étant « u

de la maîtri se de la press ion fiscale et d
'

inc i tation aux

7invest.لا"ح issemen ts produc t ifs par les opérateurs économ ique

que lque chose s
'

éta i t passée . Les réformes étaient v is ibles

.

e t l
'

adm in istration f scale camerounaise apparai ssait trè
. . . . . . r 8 r i 1 .

-

. . . . n In

,performanteà nos yeux . Jean THILL
8
ou Gérard CHAMBAS

ne préd isait de tel les performances pour le camerou

annonçant la pause fiscale , le Cameroun a tou

donné à ses contribuab les
,
en quelque sorte

,
un

tenue par la corde ; les ex igences des contrainte

se réal isaient
,
la cro issance était revenue . Pourquo

pouvo ir ne marquerai t
- i l pas un temps d

'

arrêt pour évaluer l

tenue des réformes qui ont été entreprises de manièr

s i lenc ieuse et rap id

bonne tenue de l
'

adm in istration fiscale actue l le es

ceuvre d
'

un jeune technocrate
1 °
dont le dynam isme et l

Acte n
°
8/93 - Udeac - 5 56 - CO - SEI fi xan t la date de m ise en appl icat ion du programme rég ional

ه

des réformes fisca lo - douan ières . L .

'

UDEAC es t devenue CEMAC ( Communauté Econom ique C

Monétaاحه@)ح i re de l
'

Afrique Ce

TVA s
'

est i l lustrée comme l
'

impôt le plus product i f ; i l reste à purger les versions
`

camerounaises de cette taxe de leurs nombreuses incohérences pour lu i faire jouer son rôle

9981s
,
Poi tiers،ءغ(50)كا@م.ح

.65pape

.6Express ion empruntée au doyen VEDEL

fiscaux et rendement budgéta i re , mémo ire DESS@لأمم@7"*،5(*@م-اتلااك

.2002Adm i n ist rat ion fsca le sous la d i rection de M . LEKENE DONFACK , Doual

sca l i té et aj us tement structure l en Afrique francophone ,
rapport m inistère de la+(.)ل

.1991coopérat ion , I . I . A . P Pari

F isca l i té et développemen t en Afrique sub - saharienne , Econom ica , Paris.(.)بم

1 994
,

1 52 pages

depu is 1 998 , anc ien chargé de3كاة
1

m iss ion aux serv ices du Prem ier Min i stre qu i a bénéfic ié du pragmat isme de mr akame mfoumo



compétence se sont assoc iés à la vo lonté et à l
'

amb i tion d
'

un

rajeun ie e t formée de fidè les rencontrés pou r cer ta in

pendant la comm i ss ion nat iona le de réforme fiscale

pourra it - on n ier que cette concertatio

ava i t été in i t iée à desse in pour préparer la feu i l le d

de ce lu i qu i occupera le poste tro is ans p lus tard et sous l

de qu i la fiscal i té camerouna ise prendra so

Ce la confirme l
'

adage selon leque l « tou t système fi sca

qu
'

il so i t ne vaut que par les hommes chargés de le mettr

en oeuvr

ue l les sont donc ces réformes
, qu i , en mo ins de

'

on

le paysage fiscal camerouna is de man ière s i lenc ieus

rap ide entraînant contre toute attente un arrêt d
'

augmentatio

des taux d
'

impôts et de créat ion de nouveaux impôt

grands axes de la réforme ont été mises en p lace

la rational isation structure l le de l
'

admin istrat ion fscal

et avec comme objectif majeur de cette res truc turatio

du rendement (I l+ح؟
"

ا

I / LA RATIONALISATION STRUCTURELLE D

ADMINISTRATION FISCAL

ans de travai l intense ont permis d
'

asseoir d

s i lenc ieuse une admin istration moderne qu i commence

1 998avec le Décret de 1 99 1 se poursuit avec ceux de 1 995 e

s
'

extas ier avec l
'

Arrêté de 2000
,
le tout couronné par la lo

d

.alors m in is tre d
'

é ta t chargé de l
'

économ ie et des fnances

4»le au Cameroun : « une ré flex ion co l lect ive sur la fi sca l i té de dema in@ولغك

o lumes sous

1 9955+@@sا@ح@خ
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rocessus drélude a199A - La fusion des service

1 ( une cond ition m ise par les ba i l leurs de fond

fus ion su rv ien t a i s lendemain de la ma i n tendue d

posentلما
1 2

préalab le à leur intervent ion une restructuration e

des admin i strat ions fiscales
,
dans le cadre de

d
'

ajustement s tructure l . Le pays est entré depui

dans une cri se fi nanc ière sans non - su i te à la chute de

des matières prem ières qui jusque là occu ltaient l

mauvaisesan'س@@، té f scale de

prem ière carence diagnost iquée est l
'

éparp i l lemen

le hand icap maj eur dans4ألماشأ
1

effi cac i té du recouvrement des recettes fiscales . D
'

où l

.nécessitéd
'

un regroupemen

fus ion de la Direction des impôts et de la direction d

enreg istrement du t imbre et de la curate l le par le Décre

du 1 2 décembre 1 99 1 consacre la vo lonté po l itiqu

autor i tés camerounaises à se p l ier à cette ex igenc

le p lan techn ique , la réforme entraîne la réductio

charges l iées au prélèvement fi sca l car
,
« l

'

admin istratio

éta it sc indée en deux d irections , chacune étant dotée d

réseau de serv ices extérieurs . I l fallai t aménager, entreteni

parfo is louer les locaux pour chacun des services
,
ce qu

le coût de l
'

impôt cher »
1 4

. I l fa l lait ensu ite gérer de

p léthoriques et non rentables que couvaient ces deu

Mai s la fus ion de 1 99 1 est arrivée de façon soudain

etء subi t

L
'

impréparation de cette fusion a rendu le texte cadu

son é laboration . E l le aurait dû être précédée comme e

d
'

un acte lo i ou règlement dont l
'

ob jet aurai t ét

KENNE O . . Organ isat ion des serv ices et rendemen t fiscal . mémo ire DESS Adm _ F isca le sou

200not re d i rec t ion , Doua la

cu l tés du recouvrement de l
'

impôt
'

au Camerou n : Con tr i butionم
ا

.9961à l
'

étude des dys fonc t ionnemen ts adm i n ist rat i fs , Thèse , Paris I i mar

(le la d i rect ion des impôts et de la d irec t ion deحأ،0ا(6م
ا

.9971l
'

en reg is tremen t , du t imbre et de la curate l le en 1 99 1 , mémo i re ENAM . Yaound



d
'

uni f i er et d
'

harmon iser les procédures afin de serv i r de

upport juridique en tre l
'

adm in istrat ion fi sca le et les

5

7 i s ion

ا

حس@ى(

(...dess tatuts
, perspectives de carr i ère ,

redép lo iemen t e t

essus nova teu r

utefo i s
,
la fus ion peu t s

'

analyser à j us te t i tre comme l

d
'

un processus novateur
,
suppo rt des réforme

Le texte de 1 99 1 réorgan ise les serv ice

n iveau cen tral
,

les sept serv ices centraux d

anc ienne DI ains i que les c inq de l
'

anc ienne DETC s

pour donne r na i ssance à une direct ion un ique de

comprenan t sept serv ices centraux qui ne surv ivront pa

aux réformes future

c
'

est au n iveau des services extérieurs que l

de 1 99 1 a été app laudie par les obsérvateurs aver t is . E

la couverture ex terne des m iss ions de l
'

adm in istrat io

éta i t assurée avant la fus ion par les inspection

des impô ts et de l
'

enreg is trement , lesque l les s

à leur tour en Inspections départementales o

ces dern ières ayan t pou
r

cri tère de répart it ion de

: les le ttres de l
'

a lphabe

la fus ion des deux serv ices , on a eu dro it à de

prov inc iaux m ieux s tructurés
,

coordonnant e

les actions des centres départemen taux ou

divأ:ص@ i sionna ires ; le cr i tère de répart it ion étant cette fo i

me t a ins i fin à l
'

anc ienne configurat ion d

adm in i s trat ion fi sca le qu i ava i t p lanté des structure

san s l iaison entre e l les
,
et très souven t en pro ie au

de compétences favorisés par l
'

exerc ice de leur

sur une mëme mat ière ou un mëme

elbaubirtnocا
' "

. Les réformes à ven ir commençaient à ê tr

ALAKA ALAKA , op c i l
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B - Les m iss ions de la direction des imnots selon les décret

de 1 995 et

9Les décrets n
°

95 / 1 68 du 1 6 août 1 995 et 11
°

98/2 1 7 d

1 998 v iennen t comb ler une lacune relative au

de la toute nouve l le di rect ion des impôts issue de l

de 1 99 1 don t l
'

impréparat ion qu i l
'

avait conduit

de donner un con tenu à ses nouvelles m iss ion

deux décrets prennent leurs sources dans l
'

arrêt

n
°

0005 8/M1NFI/Dl du 6 avri l 1 992 portant créatio

centres départementaux et div is ionnaires des impôts , Arrêt

quiول

1ا7
ش@

."estpassé inaperçu à cause de son app l icat ion tardiv

consécration des m issions origina ire

décret de 1 995 met un accent particul ier sur la lutt

la répress ion de la fraude fiscale
,
la dynam isation de l

immobi l ière et de la curate l le et des serv ices . C
'

est ains

au n iveau cen tral des services s
'

ajoutent aux structures déj

s
'

ag i t de la d iv i s ion de la répress ion des infraction

un poste de chargé d
'

étude s
'

ajoute à celu i déj à ex istan

un serv ice d
'

information des impôts est cré

n iveau des serv ices extérieurs , i l est créé un serv ic

conten tieux au se in de chaque centre prov inc ial des impôt

à ce jour mérite d
'

être réformé
' 8

. Ma i s
,
la grande innovatio

ce décret est l a création des centres spécial isés dans le

v i l les chargées essent ie l lement de gérer la TVA et le

rattachés : (Dro i t d
'

acc i se
,
acompte de l

'

impôt sur le

précompte sur achats) et la reconversion au
,
n ivea

par l
'

éc latement de l
'

anc ienne div is ion des enquêtes , de

et de la f scal i té immobil ière , en tro i s nouvelle

1
l '
ces mesures entre ron t vér i tab lement en v igueur à part i r d

n
'

y a q u
'

une seu le personne qu i est chargée de gére r prés de 1 000 doss iers content ieux par
`

mo is dans les grands cen t res prov inc iaux comme Doua la e t Yaoundé . Cette ce l l u le mér i te d
'

êtr

en sous - d i rect ion dans les cen tres prov inc iaux et en serv ices dans les cen tre

+

i



:d iv i s ions à savo i

div i s ion de la fisca l i té immob i l iè re et de la cu rate l le qu i éta i t-

un serv ice impo rtant de l
'

anc ienne d i rect ion de l
'

ETC et qu i s

noyé dans une structure hybride et donc mal gér

d iv i s ion de l
'

i den t i fica t ion des con t r ibuab les et des-

,enquêtes

.Lad iv is ion des con trô les et des vér ifi cat ions-

Ce décret de 1 998 amorce un regroupement d

adm in i strat ion fisca le et renforce le recouvrement des impôt

taxes que la Lo i des F inances du 1 9 j u i l let 1 998 v iendr

en suppr iman t notamment le recouvremen t par vo ie de

(Av i s de M i se en R ecouvremen t)@أ)ةْص

.ran t a in s i le dro i t au recouvremen t au trésorأس@3أ

La même Lo i des F inances vena i t en outre de mettre fi

la période trans i to ire d
'

expér imentation de la TVA in trodu i t

un Acte UDEAC de 1 994 sous la forme ma l comprise de l

décre t réaffi rme les compétences de la DI en mat ièr

dé term inat ion des dro its d
'

enreg istrement et du t imbre
,
de l

des données s tat ist iques sur les ém i ss ion s
,

l

et le recouvremen t de certains prélèvemen ts qu

j usque là du Min i s tère de l
'

Env i ronnement et de

C'est le cas des taxes forest i ères et m in i è re

2 ( m ise en oeuvre des m iss ion

décret de 1 998 me t en chant ier les attribut ions qu

j usque là présumées ou inc iden tes et qu i étaien

par les responsables de ces se rv ices comme de

de garage . 1 l s
'

ag i t de l
'

identifica tion et d

imma tricu lat ion des contr ibuab l es qu i cons t i tuent pourtant l

de départ de toute ponct ion fisca le dans un sys tème fi sca

I l s
'

ag i t égalemen t de l
'

inspection des serv ices qu

des bureaux pouss i éreux

ne la

d
'

une d iv i s ion des fiscal i tés spéc ifques où l
'

on gère l

pétro l i ère et m in i ère et la fisca l ité fo rest ière . Ce décre



crée auss i une ce l lule de l
'

informatique et une ce l lule de l

On remarquera que le décret de 1 998 ne se l imiter

aux serv ices cen traux la issant ains i le so in à d
'

autres texte

dont l
'

object if primordial consistera

les serv ices extérieurs et à les adapter aux nouvelle

_mission-,de l a Di

.2000C - L
'
arrêté d

suppression des structures superflue

MINFI/ DI du 28/06/2000 a supprimé

structures superflues issues de l
'

arrêté n
°

005 8 du 06 avri

dont le passage t im ide a été déjà relevé . I l organ isait le

départementaux et div is ionnaires des impôts en troi

chargés respectivement de l
'

enregistrement des dro i t

des dro i ts indirects et de la fiscalité immobil ièr

structures ont cédé la place à de nouveaux organe

à l
'

accomp l issement des nouvel les m issions de la D

l
'

arrêté de 2000 . Les tro is sections ont été refondues en un

ce l lule de gest ion dont le chef fait office d
'

adjo int au che

cen tr

es brigades de contrôles et de recouvrement
, _ jadi

aux centres prov inc iaux et spécial isés font leu

dans les centres départementaux et divis ionnaires . O

regretter que leur m i se en place so it progressive ca

n
'

ont été opérat ionne l les qu
'

à partir de l
'

arrêté

28 août 200 1 . I l s
'

ag i t là d
'

une innovation réel le qui cadr

la déconcen tration des m i ssions de la Dl tant sur le pla

(mu ltipl ication des centres div is ionnaires de

pour mieux fi scaliser) que matériel (répartition de

sur la base du chiffre d
'

affaires dans les centre

Les centres départementaux et div isionnaires on

éga lement la création en leur sein des recettes des impôt

par une recette provinc iale qui a à sa tête un receveu

Auparavant la m iss ion de fecouvrement étai

dévolue au receveur des finances qu i appartena i

3



.auréseau comptable de la direct ion du Tréso

cette réforme s
'

est mis en p lace un véritable résea

comptables de la direction des impôts à qu i sera dévolu l

des impôts et taxes exclusivement ém ies par vo i

4
،

A _ M _

prise en compte des ressources humaine

ag issant de la gest ion des ressources humaines ,
un

fonct ionnel le est mise en oeuvre préc isant qu

agent de la DI const ituait un sérieux handicap pour l

des ressources huma ines : au- de là de la maîtrise de

i l y a la gestion de ces effect ifs qu i n
'

obéissai

à aucun critère ob ject i f comme i l est d

en déve loppement

on aura it souhaité que l
'

adm in istration fiscal

réservât à ses agents un profil de carrière dan

arrêté de 2000 . là nominat ion à certains postes cont inue

de pourvoir aux sol l ic itat ions des membres de l

et de la cl ientèle pol itique . Ce qu i est du reste une

gangrène qu i affecte toute la fonction publ ique camerounais

remarque tout de même que la notion vague de poste d

prend progress ivemen t la p lace des recrutements jad i

pour résorber le chômage ou pour satisfaire des beso in

al lègemen t imposé des effectifs par les ba i l leurs d

et qui cadrait avec la réduction du train de v ie de l
'

Etat

une insuffisance des ressources humaines à la D irection de

ce cadre sectoriel , des recrutements ont été to léré

par vo ie de Concours avec un accent mis sur l

de la format ion . C
'

est ains i que depu is 4 à 5 ans près d

50 contrôleurs et inspecteurs sont formés chaque année

ENAM par vo ie de concours direct et des concour

qui recommencent à être organisés pour recrute

Inspecteurs par le tour extérieu

recherche de la qual ité a été tempérée par u



recrutemen t mass i f et anarch ique des agents tempora ires qu

rat ionne l lement ut i l i sés ma i s certain s d
'

entre eux affichen

zè le qu i ne s
'

exp l ique que par leur analphabé t i sme fiscal ;

de ceux - là
,
on dénombre d

'

autres qu i affichent de

performances encourageante

responsabi l isat ion de ces Agents (t itu la ires o

s
'

effec tue se lon les ob j ectifs ass ignés à chacu

eu x en terme de rendemen

d
'

armes aux ma i ns du f sc aura ien t en traîné à terme d

vérص@ i tab les d i ssens ions avec le contribuab le s i un Code gé

impôts ne venait pas harmoniser légalement les po ints d

vu

D - La nro tect ion des dro its du con tr i buable et l

sécur isation des recettes fisca les de l
'
Etât d

'
après la loi d

avr i

cod ification des textes en vigueu

éparp i l lement des textes fiscaux que nous avon

par le passé
20
ne rendait pas l is ib le la lég i s lat ion fi scal

I l fal la it donc opérer une refonte du CG I qu

avec le pré lude de 1 99 1 . c
'

est ains i que la lo i d

9 avr i l 2002 a comp i lé les disposit ions de l
'

anc ien Code de

i ssu de la lo i de finances 1 973 /74 et de l
'

anc ien Code d

en reg istremen t
,
du t imbre e t de la curate l le

,
des lo is de

postér ieures et d
'

une mu ltitude d
'

autres texte

et rég lementaires de portée fi scale dans un documen

comportant 6 1 4 art i c les y compr is l
'

art ic le d
'

exécutio

présente le CG I en deux l ivres et en deux artic les portant de

.reset finales

le l ivre premier trai te de différen ts types d
'

impôt

2 à 6 1 3
,
Le L ivre deux ième qu i était attendu depu is

'

longues années rég i t les procédures fiscales (Art L 1 à

45 ( . Les d ispos itions trans ito ires et finales sont contenues dan

op . c i t
ا'

3



.614les artic les 6 1 3 e

g rande réforme dans ce texte est en réal ité le L iv re d

f sca le qu i règ le le prob l ème des interprétat ion

des art ic les de fond du CG I desque ls i l se différentie au

qui précède ses art ic les
""

énumé rat ion est héri tée du Livre des procédures fisca le

de l a Franc

a lesأشا@ا

LPF apporte des innovations en faveur de l

des droi ts du contr ibuable en même temps qu
'

i

les recettes de l
'

Etat dans quatre rubriques essent ie l le

préc is ion de la ges tion des dé la i s

.Enmat i ère de dé la is quatre innova t ions ont été appor tée

compu l s ion des dé la is qui par le passé se fa i sait d

à quantième est effectué en jours ouvrab le

u n iveau des déclarat ions , la réact ion du contr ibuabl

do i t être déposée dans un déla i de 1 5 j ours au l ieu d

in itiaux (

durée de vérificat ion qu i n
'

éta i t pas défin ie a é t

à 3 mo is pour les vérificat ions part ie l les e

de comp tabi l ité et à un an pour la vérificatio

.des i tuation fiscale d
'

ensemb le (

ag issant du content ieux
,
le décomp te de 60 j ours prév

la sai s ine de la Cour suprême se fa i t
,
à compter d

récept ion du dern ier acte de procédure (L . 1 26) ce qu

éta it pas exp l ici te par le pass

consécrat ion des d ro its du contribuab le soum i s

les dro i ts du contribuab le vérifié : s ix innovations son

cons tatée

ass istance du contribuab le par le Conse i l de son cho i

consacré et son inobservation rend nu l et de nu l effe

3



.(13.L)
contrô les ponctuels dont la référence n

'

a jamais ét

dans l
'

anc ien code et qui étaient source

.d'arbitraire et de chantage sont supprimés (
envo i d

'

un second Av is de vérificat ion lorsque celle
- ci-

s
'

étend à une pér iode ou à des impôts non précisés dan

Av is in itial
,
ou à une vérification de situation fisca l

ensemble v ient protéger le contribuab le contre de

de contrôle arbitraire

obligation faite désormais à l
'

administration de mot ive

de ch iffrer les montan ts des dro its simp les et de

not i fiés au contribuab le à l
'

issue d
'

un

sous pe ine de null ité de ce l le
- c i est effectiv

24 et L 27) . Le grand apport ic i reste la motivatio

pénal ités qu i n
'

a jama is existé dans les notification

redressemen

protect ion du contribuable contre les changements d

admin istrative est consacrée (L 37) . Ce l

que le contribuable peut ex iger qu
'

on lu

la doctrine à la date de ce qu
'

on cons idèr

une faute s i
,
à cette période cette doctrine était e

suppress ion des redressements issus de l
'

exerc ice d

de Commun ication ou du dro i t d
'

enquête qu

l ibre cours et qu i étaient sources d
'

abus de la par

(L 42 et L 50) est reconnue

sacra l isat ion du recouvremen

recouvrement

adm i ssion en non - valeur des côtes irrécouvrables a ét

par la suppress ion de l
'

av is préalable de l

qui n
'

ava it jamais s iégé avan t la décisio

M in i stre des F inances et son remp lacement par l
'

av i

directeur des impôts en concertation avec un

93représentant des groupements soc ioprofess ionne ls (
obl igation est désormais faite à l

'

adm inistration de
-

,)1



mo tiver par écr i t sa réponse aux demandes de surs is d

dans un déla i de trente jours au - delà duque

21l
'

absence de réponse vaut acceptation (
a rbitraire fi sca l prend a ins i fin et le con tribuable peu

ex iger que l u i so ient commun iquées toutes le

légales qu
'

i l n
'

aura i t pas respectées e t au vu

les impos it ions sont ass ise

forma l isation du con tent ieux

Enfin au regard du content ieu

recours grac ieux préalab le devant l
'

admin istrat ion es t-

ex igé tan t en matière de rem ise ou modérat ion d
'

impô t

qu
'

en cas de contestat ion (L 1 1 8
,
L 1 1 9 et

nouvel les compé tences en mat ière de conten tieu

et de demande grac ieuse son t répart ies entre l

0003 0Min is tre des fi nances
, (montants supér ieurs à

(CFA)le D irecteur des impôts (jusqu
'

à 30 000 000 CFA

usqu)،اح
'

à 1 0 000 000 CFA

de régler rap idement et avec céléri té les lit iges (

1 461 22 , L 1 45 ,

inst itution du double degré de juridict ion en mat i èr

à savo i r
,

la chambre adm in istrative pu i

Assemb lée p l énière de la Cour suprême (L 1 4 1 ) e

le Conse i l d
'

Etat prévu par la lo i n
°

96 - 06 d

8 janv ier 1 996 portant consti tution du Camerou

observation de cette lég is lation par les parties prenantes e

la Charte du contribuab le est suscept ible de réconc i l ier

l
'

Etat et son contribuable et garantir la restructuration entrepris

d
'

une prospéri té à conquérir dont le rendement de l
'

impô

l
'

ob jectifmajeu

LE RENDEMENT COMME OBJECTIF DE L

f scal ité camerounaise est aujourd
'

hu i dom inée par

desح object i fs de rendement conj ugués à travers une bon

1



maî tr ise du secteur forme l
,
une fiscalisation méthodique d

info rme l et une m ise en p lace des bonnes condi tions d

On n
'

a pas vu arr iver les bons résultats obtenus ; tou

es t passé avec une rap id i té étonnant

- La maîtr ise du secteur forme

efforts de fiscal isat ion se sont fai t ressen t ir depui

998 et ont porté pr i nc ipalement sur l
'

é larg issement de l
'

ass iett

l a mise en p lace d
'

un doss ier fiscal un ique et la po litiqu

d irect ion par ob j ectifs e t ce qu
'

i l conv ient d
'

appeler l

fi sca le à la camerounai s

ale

chier fisca lعأ4لا

r de tout le fich ier desعز@لماه

-entreprisesconnues . Les cen tres des impôts ont re - locali sé
,
r

et immatr icu lé tous leurs contribuables . L
'

opération

@aux contribuab les dans l
'

imposs ib i l i t3ء

effectuer que lque opération économ ique sans numér

arrivé en remp lacement du numéro statistiqueأ

.quiétai t dé l ivré par une au tre admin istratio

partenaria t avec le contri buab l

en combattant le maquis fisca l l
'

on a initié un

avec l e contribuab le qui cons iste à le cons idére

comme un c l ien t et non comme une vache à lait qu
'

o

qu
'

on amène à l
'

abatto irج

Cet é l argi ssement du reste recommandé dans le rappor

s
'

es t afr icani sé et est perpétué par le CRBDAF (Centr

réflex ion des d irigeants des adm in istrations fiscales

afr ica ines) . Le Cameroun a insp iré sa méthode d
'

élarg issemen

tro is années de travai l intense , on a pu observer qu
'

à la fi

le fich ier de la Direction des/4)حه

ur abso lue tous rég imes@ئ@لأأ)س@-ا@س

3



0

1
confondu s

contribuables qu i échappa i en t à l
'

impôt ont ét

et immatr icu lés avec en tête les salar i és
,
les pet i t

les entrep r ises b i en instal lées et conn ues de tous ma i

de façon curieuse"أولخ

Les stat is t iques de la D irec t ion des impôts présenten

l
'

année 2000/0 1 les résu l tats obtenus au n iveau d

l
'

é l arg i ssemen t de l a ma t i è re imnncah l e

Lه/ه i be l lé 1 Nbre de 1 Nb re de 1 Con tr ibuab lesا

con tr ibuab les 1 con tr i buab les 1 débusqué

1 0 i u in 00 1 1 0 i i i in

%8961 1 93 0 111 3 26211 3 321Sa lar iés du

%2632074 111 1 53 6221 2 1 5481sec teur p r i vé

%3715452211 20 1 7191 472 1 71Pet i ts mét ier

3ه/ 815 6 3 3 811 2093 621 5 3 0241physiques

;Etablissements)

Moyenneأ@

c) l
'

observa tion des résu ltat

é larg issement au n iveau de la matière impo sabl

est accompagné d
'

un é larg issement par les recettes fiscales . I

de so i que l
'

accro issement des contribuables so it su iv i d

accro i ssemen t des recette

s i au n iveau de la mat i ère imposable ,
le

son t di spon ib les , ce n
'

est pas le cas quand on parl

ch iffre

tte po l i tique du secret inuti le ne fac i l ite pas touj our

bonne comp réhens ion du système fiscal camerounai

certa ines statistiques présentent une

2000/0 1progress ion des réal i sations ch iffrées de l
'

exerc i c

1 . 200 . 000 CFA contre 256 . 9 1 2 . 000 . 000 en 99/00 ont ét

so i t une variat ion en va leur abso lue d

sca l i té camerouna ise emporte qua t re rég imes d
'

impos i t ion : deux rég imes paten tab les àاكاسا
17

déc larat ion mensue l le : Le rée l et le rée l s imp l i fié ,
un rég ime pa tentab le à déc lara t io

le : le rég ime de base ; un rég ime non paten tab le à déc lara t ion tr imes tr ie l le
,
exc l us i f d

annue l le comme les tro is prem iers : L
'

impôt l i bérato i r

3



1 00 . 6 1 9 . 200 . 000 CF

fidél isation des contribuables qui est une technique d

permanente par les Agents de la cellule de localisation e

immatriculation qui se déplacent en moto tou t terrain dan

territo ires de compétence, et un contrôle permanen

ass iette su ivi de relances et de taxation d
'

office ,
de même qu

contrôles ponctuels on t permis une régularité de

et une dim inut ion des défai l lant

s
'

accompagne en début d
'

exerc ice d
'

uneأ

autorité cons istant à bloquer le
'

؟
solde des@

n
'

est pas entièrement épong

s
'

ag it là de la conséquence du développement d

impos ition contemporaine qu i a pour corollaire : l
'

interlocuteu

L
'
interlocuteur fiscal uniqu

nécess ité d
'
une telle institutio

une étude précédente ,
22

,
nous fais ions déjà état d

des organes de conception et de gestion et،

fo isonnement des tex tes ne rendent pas toujours satisfactio

uell

i l faut frapper pour résoudre ses problèmes fiscau

able n
'

a

face de lu i qu
'

une seu le administration à qui i l s
'

adresse pou

acqu itter de ses ob ligations et pour revend iquer le respect d

droit

sier fiscal unique5)هل8.كلا

onsacré par le dossier@ش@ءك@جم

unique qu i est obligatoirement çréé lorsqu
'

un nouvea

etشكا immatricu@س

à sangle qui do it@أ@س

rç à permettreص@لما؟@

tgnttibut ion à l
'

étude des+أ"@أة"لا،ْء"،ص@با@ة
كايأ؟جأ3أ"ب@ا@"

22

s I l 1 996 . Thèseاء@ك@،@للةعأية



,l'iden tificat ion exacte du contr ibuable
,
s igle , adresse , téléphon

E - ma i l
,
numéro de con tribuab le ,

centre de rattachement3اخ

En deux ième page , il comporte la forme j uridique ,
l

d
'

impos ition ,
les activ i tés

,
le l ieu d

'

imp lantation de

étab l issemen t

sa compos it ion proprement dite
,

i l comprend un

des correspondances et sept sous - chem ises classée

impérat ivement dans l
'

ordre suivan

correspondance

TV

I . S et IRP

A u tres dro i ts d i rect

Dro i ts et taxes d
'

Enreg istremen

Paten tes et licenc

Dro i ts et taxes diver

Renseignements permanent

doss ier fiscal un ique ex ige un classement par ordr

régul ièrement annoté , i l permet de s imp l ifier le

et de fac i l iter la tâche au contribuab le qu i a pour seu

son centre gest ionnaire dont la particularité est l

du s iège de l
'

entreprise ou du domici l

des diffcu ltés d
'

ordre technique pers is tent au titr

la qual ité des gest ionnaires , le manque de matérie l don

déconcen tration tarde à ven i r et surtout les lacunes d

du doss ier observées dans certains centres pour de

plus attractives comme les contrô les inop inés sur l

tenu
,
le dossier un ique faci l ite la réa l isat ion de la d irect io

ob jectifsة"

itcejيفي

l
'
objecti f quanti tati

diront qu
'

i l s
'

agit de l
'

institution à nouveau d

impôt de répart ition , jadis abandonné avec l
'

impôt forfaita ir

personnes phys iques ou impôt de cap i tat ion . La techniqu

à ass igner à chaque centre des ob jec t ifs quan titatifs à



a tte ind re au couran t d
'

un mo i s
,
d

'

un trimestre ou d
'

un semestr

q u i serven t de référence pour la promot ion du t i tu laire d

ou pou r son ma in t ien ou son départ . Sa prat iq ue l
'

a rendu

à tous les stades de la h iérarch ie exc lus ion faire d

i nsti tuée en observation . de
"

expérience ghanéenn

dépar t , e l le a eu un écho favorab le au n iveau de l

adm in is tra t ive q u i pouva i t à parti r de la gest io

s
'

assurer à tout moment de l
'

évo lution des recet te

dans l
'

ensemb l e du terri to i reبم

Ma i s par la sui te ,
la course effrénée vers la promo tion o

ma in t ien au pos te a eu des effets pervers sur la qual ité d

q u i régressa i t au profi t de bons chiffres . Les chefs d

se son t transformés en bourreaux de-, con trihuahles

es derniers à la

des cen tres des impôts p lus humain

pal l ier à cette s i tuat ion ,
i l a été inst itué au n iveau d

serv ice une D . P . O dite qual itativ

b) la nécess i té qua l ita t iv

DPO qual i tat i ve s
'

est matéria l isée par la mise e

des indicateurs de gest ion véritab les out i ls d
'

évaluatio

la qua l i té des travaux de chaque centre dans le cadre de l

un iqueبم

:Les principaux repères servant à l
'

ana lyse son

accro issement du fichier fi sca

corré lat ion en tre déc laran ts et immatricu lés-

taux de réaction à l
'

endro it des défai l lants@س(

5 scal en con trô le fi sca

taux de recouvremen t à l
'

échéanc

évo lution des restes à recouvre

23
ALAKA ALAKA (P . ) GAVOR (F ) et au tres , Crise des finances publ iques dans le

sous ajustemen t s tructure l : Le cas de l
'

Afrique sub - saharienne , mémoir

9931L I . A _ P _ Par i s

TOUNA ( J ) , La mob i l i té des con tri buables au Cameroun : Le cas du march

MBOPPI
,
mémo i re DESS Adm in i s tra tion fisca le

, sous no tre direction , Doua l

200
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Ch aque chef de cen tre sert mensue l lement cet ou ti

à par t i r des tab leaux d
'

ind icateurs de gest ion qu i son

nomb re de qu atr

i s
,
à l

'

a na lyse cette DPO qua l i tat ive n
'

a fa i t que rédu ire leلأs

ffe ts de la DPO quant i tat ive . De man i ère brutale on di ra i

el le est qua i itat ivemen t quant i tat iv

les correc t ions nécessa ire

m ise en p lace d
'

une DPO véri tab lemen t qua l i tativ

d
'

abord par le strict respec t des dispos i t ions du L ivre de

fi scales institué par la lo i n
°

2002/03 du 1 9 avr i

portant Code général des impôt

évaluation étant la quas i
- dispari t ion des petit

étan t donné l
'

irrespec t de la lo i par les cadre

qu i n
'

encouragent pas les bonnes re lations en tre l

et l
'

administra t ion e t entraîne le recouvremen t d
'

u

énorme ; à quo i ce la serv ira i t- i l d
'

émettr

un montan t qu i sera annu l é après le recour

du con tr i huahle 9 On aurai t réal i sé alors une l )P

t ive

L
'

idéal d
'

une DPO qual itative sera it de d im inuer l

par la bonne tenue du doss ier un ique ,
le respect de

en mat ière de contrô le et de recouvrement
,
le rappe

dro i ts du con tribuab le dan s les d i fféren tes noti fi cat ions e

le strict respect du débat oral et contradicto ire avan

toute not ifcation dont la mot ivation
,
consacrée par l

'

art

être une réal ité . En outre l
'

Admin i strat ion do i t reconnaîtr

sa propre doctrine s
'

app l ique à e l le lorsque le contribuab l

y réfèr

u total
,
la DPO a donné des résu ltats satisfaisants a

quantitati f grâce à ce qu
'

on peut appe ler la révo lutio

ARAK de la lo i des fi nance

4



merounaise

les causes d
'
une révolu t io

le Décret de 1 99 1
,
le recouvrement était un

exc lus ive du réseau comptable de la D irection d

serv ices des impôts s
'

occupaient alors de l
'

ass iette e

la l iqu idat ion des impôts et taxes . Lorsque le con tribuable n

pas spontanément , les impôts éta ient ém i s par vo ie de rôl

au tre av is et étaien t recouvrés se lon la procédur

par les Agen ts de recouvrement ou hu iss iers d

Trésor dont nous avons décrié l
'

inefficac ité ; près d

de CFA de reste à recouvrer en 1 995
25
Cette séparatio

l
'

ordonnateur des recettes et du Comptable ,
sacral isée comm

const i tutionne l des Finances publiques était sourc

une sér ie de problèmes dont la princ ipale conséquence était l

des recettes pub l iques et partan t l
'

accumulatio

des restes à recouvrer . Le rendement de l
'

impôt étai

obéré et l
'

impôt s
'

est trouvé incapab le de prendre la relèv

déve loppement économ ique après la chute des Cours de

prem i ère

réforme du système à tout prix était rendu

Ma is il fal la i t de la prudence et une bonne stratégi

la part des réformateur

a donc su iv i une évo lution progressive . Déjà le décre

1 99 1 innove en créant une recette des impôts qu i rest

un re lais en tre le contribuable et les serv ices d

Les ca isses son t également créées dans les Centre

et div is ionnaires des impôt

décret de 1 995 aménage et élève cette structure a

d
'

une sous - direction avec un poste de fondé de pouvo ir e

brigade de recouvrement . On est déjà en présence d
'

u

un ique en matière de recouvremen

b) l
'

articulation d
'
une « révo lutio

est à ce stade que s
'

articu le la révolution à l

25
CE notre thès

4



;camerounaiseà travers un subti l caval ier budgéta i re qu i v io le l

de l
'

ordonnance organ ique de février 1 962 portan

nc ier du Cameroun qu i d ispose que le recouvremen

impôts et taxes re lève de la compétence du Trésor . Le

des impôts dev iennent la c lé de voûte du recouvremen

، se

3 1 5 B i s et su ivants : le transfert de compétence d

vers la Direc tion (les impôts en matière de recouvremen

e t forcé des impôts e t taxes est concrét i sé ,
l
'

abandon d

par vo ie de rô le confirmé et l
'

insti tution d

par Av is de m i se en recouvrement adopt

p lus , le paiement est éc laté entre la part de l
'

Etat e

part de l
'

Adm in istration fisca le : Le princ ipa l de l
'

impôt es

à l
'

ordre du receveur des impôts ; par contre les pénal i té

se greffen t à ce p rinc ipa l sous la forme des sanctions de

retard et autres sont payés à l
'

ordre du D irecteur des impôts lu

Le con tribuab le au Cameroun étab l it donc deux chèque

s
'

acqu itter de son devo ir fscal . Au stade actue l de no

aucun pays au monde n
'

a m is en place un te

qu i permet à l
'

admin is trat ion de s
'

auto dés igner à la fo i

ass igna ta ire des recettes pour le p rinc ipal de l
'

impô

en même temps des recettes et des dépenses en ce qu

le fru i t des sanc tion s fi sca les en dehors des canau

trad i tionne ls . On ne pouva it m ieux qualifier cett

que d
'

une révo lu t ion

»c) la justi fication d
'

une « révo lutio

a su iv i pour décrier ce ho l à n
'

a pas étéيا

Le désoeuvrement des anc iens serv ices du trésor charg

recouvrement les ava i t poussé à dénoncer v ivement cett

de l
'

ordonnance de 1 962 organ isant le rég ime financ ie

Cameroun
,
de même que ,

le princ ipe fondateur des finance

: la séparation des ordonnateurs et des comptab les . E

sens
,
un responsab le de la direct ion des impôts prenant fait e

pour sa hiérarchie
,
a pu noter : « I l conv iendrait d

les mental i tés des personnels du Trésor qui hie

4



géra ien t le recouv remen t par vo ie de rô le et qu i mènent un

larvée contre la réforme portant sur l
'

ins tauration d

in terlocuteur fi scal un ique . Se fondant sur la règle de l

des ordonnateurs et des Comptables , i l s trouven

le fa it que les Agents des impô ts procèdent à l
'

émiss io

au recouvremen t de l
'

impôt . L
'

exp l ica t ion tendant

que le receveur des impô ts fait b ien part ie du résea

u con trôle@أكك

mporté

la correc t ion d
'

ext inct ion de ce tte quere l le byzantin

importe , le défi de l
'

impos i t ion contemporaine de

du sec teur forme ] est réal isé . I l reste à l
'

é tendre a

informe lك@حخ

B - La fiscalisat ion du secteur informe

Le secteur informel- typ

proposéeي@اغ(@
On peu t défin i r le secteur infonne l type comme étan

ensemb le des organ i sat ions qu i réal isent des revenus ou de

don t l
'

information d ispon ib le ne permet pas de leur

en t des revenus

des ga ins dont la sa is ine fiscale es t malaisé

se caractérise par l
'

absence d
'

une comptabi l i té , mêm

i l se const i tue à partir des fonds propres san

ex tér ieur
,

les ventes son t faites sans facture et le

en espèces . Leur système financ ier est la mise e

des tontines
,
véritables banques privées et souterraine

serven t de dépô t et de retrai t maqu i l lant ains i les repères d

des revenu

l
'
impôt l ibérato ire : moyen de fiscalisatio

sort ir ces contr ibuables de l
'

informel , les autori té

on t m is en p lace un régime fisca l d i t de l
'

impô

à côté des tro is rég imes v isés aux articles 60 e

.op.c i t p(.0يم)@ئأ@7)،ا
2بم

2.amerounAvr i l 1 995 p4@أ@أهش@س@بمخ
7

0
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su i van ts du CG I : Le rég ime de base
,
le rég ime s imp l ifi é e t l

du rée l

rég ime de base se@س(

.
son t donc subst i tués à l

'

an c ien rég ime forfai ta i re
r

j u i l let 1 995 et
°

cen sé l ibé rer le contr i buable de toute au tre ob l iga t ion dè

qu
'

i l concen tre en lu i - même tous les impô ts . En réal ité c

t iq ue e t trans i to ire qu i a été m is e،n،لما

met d
'

a t t irer l e

et de l
'

amener à remp l i r son devo ir fi sca l . Ca

on soumet ce l u i - c i à une su rve i l lance é tro ite q u

de recons t i tuer rée l l emen t son ch iffre d
'

affa ire en vu

l u i affec ter le rég ime correspondant à son act iv i t

lors q u
'

i l es t local i sé et immatr i cu l é le contribuab l e

qu i passe pa r l
'

impô t l ibé ra to ire n
'

y reste pas p lus d
'

un a

i l est reversé au rég ime de base qu i es t en cor

péna l i san t car le fa i t pour lu i de ne pas dédu i re la TVA es

une sanc t i on
,
ce q u i do it l

'

amener à évo lu er rap idemen t e

vers le rég ime du rée l tout au mo ins le rég ime d

s imp l i fi

efforts de j ugu ler le sec teur informe l n
'

empêchen

de se souven i r que l
'

Adm i n i s trat ion pub l ique a été

origine de p lus ieurs causes de déve loppemen t de ce secteur . E

in jus t ice f scale observée en tre les contribuab les (parfo is d

secteur) due à l
'

octro i de dépenses fi sca les informe l les e

en est une i l lus t ration

Le secteu r informe l structu ré

veur

secteur informe l struc turé correspond à l
'

échec de l

des codes des inves t i ssements qu i , à l
'

or ig ine avai

nob le ambi t ion d
'

accorder des rég imes de faveur sous l

des dépenses fisca les pour encourager le déve loppemen

00040
Z"

L
'

im pô t l i bérato i re d i spose de 4 ca tégo r ies : A de 0 à 20 000 FCA . B . de 2 1 000

Commune a rrêteع.3ع38؟

nnue l lemen t le mon tan t dans ces fourchettes à app l iquer aux con tr i buables . Ma i s au q uo t i d ie

t sتce rô le est dévo lu au x cen t res des im

4



.despet i tes et moyennes entreprise

l
'

évalua t ion
,
l
'

on s
'

est rendu compte qu
'

on favorisai

promoteurs économ iques au détriment des autres e

est insta llée une rude concurrence déloyale qu
'

il fal lai

grave, ces dépenses fscales étaient accordées par l

du développement industriel et commerc ial doté d
'

u

pouvo ir de défsca l isation contenu dans le Code de

et qui s
'

est comporté comme un organ

extravers ion du pouvo ir de conception fiscale . Et la Directio

impôts ne « dispose d
'

aucune structure pour suivr

exécution du Code des investissements et procéder

éva luat ion des mesures et de leurs inc idence

le retour au droit commu

l ibéral isation a idant , les dépenses fiscales issues de

des investissemen ts ont été suspendues par la lo i de

1 995 - 1 996 et tous les contribuables y compris ceux d

pub l ic ont été reversés au dro it commun de l
'

impô

Codes des invest i ssements ont été m is en réserve e

gouvernement a instru it l
'

élaboration d
'

une charte de

qu i ne semble pas être une urgence pour se

Admin istration fiscale a immédiatement placé sou

permanente ces entreprises par des contrôle

partie ls , des vér ifications générales de comptabilit

se rendre compte de la v iabil ité de certaines d
'

entre elle

reste à réparer la subjectivité dans l
'

appl ication de

qu i le son t par des fonctionnaires aux salaires peu

attracti fs et dont certains présentent, parfo is inconsciemmen

lacunes de forma tio

nombre l imité des vérificateurs du fait de la loi qu i

r de vérification

que beaucoup de ces contribuables échappent encore à de

f scales ; ralenti ssant ainsi cons idérablement l

4



7
reniemen t de l

'

impô

mouvance de réforme a été encouragée grâce à l

en p lace de bonnes cond i t ions de travai

Le cadre du travail : déterminat ion de la réussite de

une image à parfa ir

serv ices des impô ts souffraien t tradi t ionnel lemen

une image largement négat ive . Le contribuable ressentai

une réa l i té sévère les condit ions de travai l qui étaien

des agents fi scaux . I l était d iffic ile de discu ter dans ce

là
,

les contribuables préférant recevo ir leur

fi scaux chez eux
,
ce qu i metta it en pos it io

infér iori té psycholog ique les agen ts de la ponction fi scale .

égard ,
le rendement f scal ne pouvait qu

'

être à l
'

image d
'

un

auss i archaiqu

2( un cadre amélior

1 998
,
le cadre de travail des agents fi scaux a ét

; les bâtiments ont été réaménagés , tous les bureau

un mobil ier moderne a été acqu is , des nouveau

ont été construits ou loués ; les bureaux ont été équ ipé

ordinateurs et des instruments de commun icatio

; Té lécop ie ,
Interne

,
téléphones portable

Un site Internet a été créé où toutes les info rmation

être trouvées
3 0

. Depu is que lques années , le contribuab l

pourquo i i l pa ie l
'

impôt dès lors qu
'

i l ne déc l ine p lu

rendez - vous de l
'

adm in istration fiscale . Serv ice pub l ic d

l
'

adm in i stration fisca le est au jourd
'

hu i à l
'

image d

ce que ses c l ien ts sont en dro it d
'

en attendr

pu issance et la souveraineté de l
'

Eta t se manifesten

à travers l
'

exerc ice du pouvo ir fi scal . L
'

impô

a insi un ma i l lon essentiel de la pu i ssance et d

indépendance des nations . I l do i t en même temps qu
'

i l insp i r

force , le dro i t et la just ice ,
incarner l

'

Etat d istr ibuteur du b ie

.
2 ،

A rt . L I 1 d u CG

des impô ts du Cameroun es t : h ttp : //www . impôts . gov . cm@ساْس
"
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être . Autan t que le rendement
,
le cadre quotid ien qu i abri te cett

do it insp irer l
'

autorité e t le respect qu i seu ls fon t d

agen t fi scal le gendarme de l
'

économie dont la bonne tenu

à son pays son rô le d
'

acteur respecté de la communaut

Le s logan :
"

F isca l ité et déve loppement
"

n
'

es

un leurr
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